Séparation de bien avant divorce

Par claric, le 11/06/2009 a 21:59

Bonjour,rnmon couple va mal et j'aimerai changer de régime de mariage afin de préserver mes
intéréts financiers car je gagne plus qu'elle et elle profite largement de nos
comptesrnrncomment faire ?rnQuel en est le colt ?rn mariés sous le régime de la
communauté, en cas de divorce tout est obligatoirement séparé a 50/50 ? rnrnmerci
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